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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Enseignement scolaire »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Enseignement scolaire public du premier 
degré

0 0

Enseignement scolaire public du second 
degré

0 0

Vie de l'élève 0 0
Enseignement privé du premier et du second 
degrés

0 555 000 000

Soutien de la politique de l'éducation 
nationale

0 0

Enseignement technique agricole 0 0
Compenser les suppressions de postes depuis 
2017 dans les établissements publics du 
second degré (ligne nouvelle)

555 000 000 0

TOTAUX 555 000 000 555 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons d’augmenter le nombre de postes de personnels dans 
le second degré afin de compenser les suppressions de postes du précédent quinquennat Macron.

On compte 12291 suppressions de postes de personnels dans les collèges et lycées publics depuis 
2017. Les annonces du ministre de l’Education nationale d’un enseignant devant chaque classe à la 
rentrée scolaire 2023 n’ont pas été suivies des faits puisqu’il manquait selon les organisations 
syndicales au moins un enseignant dans 48 % des établissements scolaires des collèges et lycées.

Pour les élèves, ce sont des effectifs particulièrement élevés dans chaque classe. Par exemple, plus 
de 70 % des classes en lycée général et technologique dans le public ont plus de 30 élèves. Ce sont 
aussi les élèves les plus en difficulté comme ceux scolarisés en SEGPA et en lycée professionnel 
qui en payent le prix : le pourcentage d’heures d’enseignement délivrées devant des groupes de dix 
élèves ou moins sont insuffisants.

Les taux de remplacement des enseignants absents se sont également effondrés. En 2017, après 
l’élection d’E. Macron, on comptait 2,3 % d’heures d’enseignement non assurés pour non 
remplacement d’enseignants absents dans le second degré public. C’est plus du double avec 5,7 % 
en 2022 ! Cela correspond à plus de 6 semaines de cours perdus d’abord au collège puis au lycée. 
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C’est une moyenne cachant de fortes disparités : certains départements sont particulièrement 
déficitaires et le temps d’enseignement perdu sur l’ensemble de la scolarité est plus élevé.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons par cet amendement un transfert 
de crédits de l’action 09 « Fonctionnement des établissements » du programme 139 « Enseignement 
privé du premier et du second degré » à hauteur de 555 millions en AE et en CP vers un nouveau 
programme « Compenser les suppressions de postes depuis 2017 dans les établissements publics du 
second degré » ainsi abondé du même montant en AE et en CP. Notre intention n’est pas de 
ponctionner le programme 139 et nous appelons le Gouvernement à lever ce gage.


